Modèle de décision après non-suivi de la sommation en cas de non-annonce d’arrivée 
Source : guide du préposé au contrôle de l’habitant, annexe 6
	RECOMMANDE

	Madame / Monsieur 
		Xxxxx Yyyyyyyyy
		Xxxxxxx Xxxxxx NN
	17NN Xxxxxxxxxxxxxxx

		
No habitant :  NNNNNNNN


CONTRÔLE DES HABITANTS DE COMMUNE EXEMPLE




VU


L’Ordonnance fédérale sur l’état civil du 28 avril 2004 ;
La loi du 23 mai 1986 sur le Contrôle des habitants ; 
Les directives de l’OFEC du 25 juin 2004, celles du SC de l’état civil et des naturalisations du 29 septembre 2004 et du Service de la population et des migrants d’octobre 2004 ; 
La loi du 25 septembre 1980 sur les communes ; 
Le Code du 23 mai 1991 de procédure et de juridiction administrative (CPJA) ; 
Le tarif des émoluments de Chancellerie du 20 décembre 1994 modifié les 17 novembre 1997 22 janvier et 25 juin 2002 ; 
Le dossier,

CONSIDERANT


EN FAIT


Xxxxx Yyyyyyyyy est domicilié(e) / en séjour à Commune Exemple;

A ce jour, malgré les rappels qui lui ont été adressés, le/la prénommé(e) ne s'est pas présenté(e) au contrôle des habitants :

 pour y remplir une déclaration d'arrivée;
 pour y déposer un acte d'origine individuel (ou certificat individuel d’état civil)

le cas échéant :
 pour y déposer une attestation de dépôt;
 pour y faire renouveler son attestation de dépôt;
 pour y déposer une attestation de dépôt renouvelée;

et ainsi légaliser sa situation


EN DROIT

Aux termes des articles 4,5,6,8 alinéas 1,2 et 3 de la loi sur le contrôle des habitants, les personnes qui s'établissent ou qui séjournent dans une commune doivent se présenter personnellement au Contrôle des habitants pour y remplir une déclaration d'arrivée et y déposer un acte d'origine, le cas échéant une attestation de dépôt. L'annonce doit avoir lieu dans les quatorze jours qui suivent l'arrivée ou, en cas de périodes de séjour non consécutives, dès qu'il est prévisible que le séjour dépassera trois mois;

Celles qui sont astreintes à s'annoncer pour un séjour doivent déposer une pièce attestant le dépôt de l'acte d'origine dans la commune d'établissement. Celle-ci est délivrée pour la durée d'une année; elle peut être renouvelée;

Lorsqu'il y a un conjoint ou des enfants mineurs, la déclaration d'arrivée doit être complétée par la production du livret de famille ou d'un acte de famille;

Au vu des directives de l’OFEC du 25 juin 2004, les actes d’origine devenus sans objet sont détruits par l’office auprès duquel ils ont été déposés, notamment en cas de changement d’état civil, de nom et de droit à la citoyenneté;

Selon l'article 10, alinéa 2 de la loi, les personnes qui deviennent majeures, même si elles demeurent dans le ménage de leurs parents, sont convoquées par le préposé communal pour remplir les mêmes formalités qu'un nouvel arrivant;

En l'espèce Xxxxx Yyyyyyyyy ne s'est pas présenté(e) au Contrôle des habitants de Commune Exemple:

  pour y remplir une déclaration d'arrivée;
  pour y déposer un acte d'origine individuel (ou certificat individuel d’état civil); 

	le cas échéant :
  pour y déposer une attestation de dépôt;
  pour y faire renouveler son attestation de dépôt;
  pour y déposer une attestation de dépôt renouvelée;

et ainsi légaliser sa situation.





DECIDE


1.	Xxxxx Yyyyyyyyy, à XXXX, doit se présenter personnellement au Contrôle des habitants de Commune Exemple, dans un délai de 10 jours, dès notification de la présente décision,

  pour y remplir une déclaration d'arrivée;
  pour y déposer un acte d'origine individuel (ou certificat individuel d’état civil); 

	le cas échéant :
  pour y déposer une attestation de dépôt;
  pour y faire renouveler son attestation de dépôt;
  pour y déposer une attestation de dépôt renouvelée;

et ainsi légaliser sa situation.

2.	Xxxxx Yyyyyyyyy, dispose d'un délai de 30 jours pour déposer une réclamation par devant le Conseil communal de Commune Exemple - art. 22, al. 2 LCH;

3.	Xxxxx Yyyyyyyyy, est rendu(e) attentif(ve) aux sanctions qu'il(elle) peut encourir, notamment les sanctions pénales prévues par les dispositions de l'article 23 LCH;

4. Une copie de la présente décision est transmise au Conseil communal de Commune Exemple, pour son information.

5. Les frais administratifs sont mis à la charge du/de la prénommé(e);


Les frais engagés jusqu’ici sont les suivants :



Base légale : Tarif des émoluments de chancellerie de la Commune Exemple


Commune Exemple, le JJ.MM.AAAA
			
	Le/La Préposé(e) au Contrôle des habitants :
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Avis changement de situation 
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2e rappel et taxe PTT

-

SFr.        

 

Taxe PTT - non réclamé 
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Décision et taxe postale
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Décision  - non réclamé 
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Certificat d'établissement / de séjour

-
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Prolongation

-
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Frais occasionnés par la faute de l'intéressé(e) - 

Préfecture / Police cantonale ou locale

-
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Photocopies
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Contentieux
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Téléphone(s)
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Total à payer

-
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		Avis changement de situation		$   - 0

		2e rappel et taxe PTT		$   - 0

		Taxe PTT - non réclamé		$   - 0

		Décision et taxe postale		$   - 0

		Décision  - non réclamé		$   - 0

		Certificat d'établissement / de séjour		$   - 0

		Prolongation		$   - 0

		Frais occasionnés par la faute de l'intéressé(e) - Préfecture / Police cantonale ou locale		$   - 0

		Photocopies		$   - 0

		Contentieux		$   - 0

		Téléphone(s)		$   - 0

		Total à payer		$   - 0
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